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DECISION TARIFAIRE N°2942 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

La Directrice Générale de l’ARS Occitanie 
 

EHPAD "LES CHARMETTES" MILLAU- 120785522 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations régionales 
limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 
nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au Journal 
Officiel du 31/12/2017 ; 
 

VU 

le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Madame Monique CAVALIER en qualité de 
Directrice Générale de l’agence régionale de santé Occitanie ; 
 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 
EHPAD "LES CHARMETTES" (120785522) sise 15, R DE ROQUEFORT, 12100, MILLAU et gérée par 
l’entité dénommée ASSOCIATION LES CHARMETTES (120784897) ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
AVEYRON en date du 16/10/2017 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 
 

La décision tarifaire initiale n°538 en date du 08/06/2018 portant fixation du forfait global de soins pour 
2018 de la structure dénommée EHPAD "LES CHARMETTES" - 120785522.  
 

Considérant 

1/3 
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DECIDE 

A compter du 30/05/2018, le forfait global de soins est fixé à 563 793.77€ au titre de 2018, dont 20 
200.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 46 982.81€.  
 
Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 
global de soins est fixé, à titre transitoire, à 543 593.77€. 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
 

Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cours Administrative d'appel de Bordeaux 17, 
Cours de Verdun, 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

35.05563 793.77

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 45 299.48€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

543 593.77

0.00

0.00

33.80

0.00

0.00
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La Directrice Générale de l'ARS Occitanie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera 
notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION LES CHARMETTES (120784897) et à l'établissement 
concerné. 

Fait à RODEZ 
 
 
 

Article 5 

Pour la Directrice Générale de l’ARS Occitanie 

et par délégation 

Le Délégué Départemental par intérim, 

 

            Abderrahim HAMMOU-KADDOUR 

 

, Le 02/11/2018 
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DECISION TARIFAIRE N°2937 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

La Directrice Générale de l’ARS Occitanie 
 

EHPAD GLORIANDE SEVERAC LE CHATEAU - 120786868 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations régionales 
limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 
nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au Journal 
Officiel du 31/12/2017 ; 
 

VU 

le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Madame Monique CAVALIER en qualité de 
Directrice Générale de l’agence régionale de santé Occitanie ; 
 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 
EHPAD GLORIANDE (120786868) sise 2, R HENRI NOGUERES, 12150, SEVERAC D'AVEYRON et 
gérée par l’entité dénommée CCAS SEVERAC D'AVEYRON (120784715) ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
AVEYRON en date du 16/10/2017 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 
 

La décision tarifaire initiale n°635 en date du 11/06/2018 portant fixation du forfait global de soins pour 
2018 de la structure dénommée EHPAD GLORIANDE - 120786868.  
 

Considérant 

1/3 
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DECIDE 

A compter du 30/05/2018, le forfait global de soins est fixé à 1 039 964.66€ au titre de 2018, dont 62 
233.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 86 663.72€.  
 
Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 
global de soins est fixé, à titre transitoire, à 977 731.66€. 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
 

Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cours Administrative d'appel de Bordeaux 17, 
Cours de Verdun, 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 
pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 
 

36.87971 626.50

0.00

0.00

0.00

63.04

0.00

0.00

0.00

68 338.16

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 81 477.64€. 

Prix de  journée (en €) 

63.04

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

909 393.50

0.00

68 338.16

34.51

0.00

0.00
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La Directrice Générale de l'ARS Occitanie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera 
notifiée à l'entité gestionnaire CCAS SEVERAC D'AVEYRON (120784715) et à l'établissement 
concerné. 

Fait à RODEZ 
 
 
 

Article 5 

Pour la Directrice Générale de l’ARS Occitanie 

et par délégation 

Le Délégué Départemental par intérim, 

 

            Abderrahim HAMMOU-KADDOUR 

 

, Le 02/11/2018 
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DECISION TARIFAIRE N°2957 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

La Directrice Générale de l’ARS Occitanie 

 

EHPAD D'AUBIN - 120780408 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations régionales 

limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au Journal 

Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Madame Monique CAVALIER en qualité de 

Directrice Générale de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD D'AUBIN (120780408) sise 11, R DESLHENS, 12110, AUBIN et gérée par l’entité dénommée 

MAISON DE RETRAITE (120000187) ; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

AVEYRON en date du 16/10/2017 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°443 en date du 07/06/2018 portant fixation du forfait global de soins pour 

2018 de la structure dénommée EHPAD D'AUBIN - 120780408.  

 

Considérant 

1/3 
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DECIDE 

A compter du 30/05/2018, le forfait global de soins est fixé à 622 700.67€ au titre de 2018, dont 128 

675.29€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 51 891.72€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 481 306.09€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cours Administrative d'appel de Bordeaux 17, 

Cours de Verdun, 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

36.27 622 700.67 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 40 108.84€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

481 306.09 

0.00 

0.00 

28.03 

0.00 

0.00 
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La Directrice Générale de l'ARS Occitanie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l'entité gestionnaire MAISON DE RETRAITE (120000187) et à l'établissement concerné. 

Fait à RODEZ 

 

 

 

Article 5 

Pour la Directrice Générale de l’ARS Occitanie 

et par délégation 

Le Délégué Départemental par intérim, 

 

            Abderrahim HAMMOU-KADDOUR 

 

, Le 02/11/2018 
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DECISION TARIFAIRE N°2959 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

La Directrice Générale de l’ARS Occitanie 

 

EHPAD SHERPA BELMONT SUR RANCE - 120785290 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations régionales 

limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au Journal 

Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Madame Monique CAVALIER en qualité de 

Directrice Générale de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD SHERPA (120785290) sise R PRINCIPALE, 12370, BELMONT-SUR-RANCE et gérée par 

l’entité dénommée ASSOCIATION SHERPA (120785282) ; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

AVEYRON en date du 16/10/2017 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°453 en date du 07/06/2018 portant fixation du forfait global de soins pour 

2018 de la structure dénommée EHPAD SHERPA - 120785290.  

 

Considérant 

1/3 
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DECIDE 

A compter du 30/05/2018, le forfait global de soins est fixé à 1 199 897.54€ au titre de 2018, dont 40 

170.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 99 991.46€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 159 727.54€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cours Administrative d'appel de Bordeaux 17, 

Cours de Verdun, 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

46.11 1 154 559.48 

0.00 

0.00 

34.01 

49.13 

0.00 

0.00 

22 346.48 

22 991.58 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 96 643.96€. 

Prix de  journée (en €) 

49.13 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

22 346.48 

1 114 389.48 

0.00 

22 991.58 

44.51 

34.01 

0.00 
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La Directrice Générale de l'ARS Occitanie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION SHERPA (120785282) et à l'établissement concerné. 

Fait à RODEZ 

 

 

 

Article 5 

Pour la Directrice Générale de l’ARS Occitanie 

et par délégation 

Le Délégué Départemental par intérim, 

 

            Abderrahim HAMMOU-KADDOUR 

 
 

, Le 02/11/2018 
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DECISION TARIFAIRE N°2948 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

La Directrice Générale de l’ARS Occitanie 

 

EHPAD RESIDENCE DU PAYS CAPDENACOIS CAPDENAC GARE- 120780432 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations régionales 

limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au Journal 

Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Madame Monique CAVALIER en qualité de 

Directrice Générale de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD RESIDENCE DU PAYS CAPDENACOIS (120780432) sise 2, R VINCENT AURIOL, 12700, 

CAPDENAC-GARE et gérée par l’entité dénommée EHPAD RESIDENCE DU PAYS CAPDENACOIS 

(120000195) ; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

AVEYRON en date du 16/10/2017 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°902 en date du 14/06/2018 portant fixation du forfait global de soins pour 

2018 de la structure dénommée EHPAD RESIDENCE DU PAYS CAPDENACOIS - 120780432.  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter du 30/05/2018, le forfait global de soins est fixé à 1 704 867.95€ au titre de 2018, dont 50 

930.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 142 072.33€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 653 937.95€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cours Administrative d'appel de Bordeaux 17, 

Cours de Verdun, 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

36.42 1 704 867.95 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 137 828.16€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 653 937.95 

0.00 

0.00 

35.33 

0.00 

0.00 
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La Directrice Générale de l'ARS Occitanie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD RESIDENCE DU PAYS CAPDENACOIS (120000195) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à RODEZ 

 

 

 

Article 5 

Pour la Directrice Générale de l’ARS Occitanie 

et par délégation 

Le Délégué Départemental par intérim, 

 

            Abderrahim HAMMOU-KADDOUR 

 

, Le 02/11/2018 
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DECISION TARIFAIRE N°2962 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

La Directrice Générale de l’ARS Occitanie 

 

EHPAD PAUL MOUYSSET FIRMI - 120786843 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations régionales 

limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au Journal 

Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Madame Monique CAVALIER en qualité de 

Directrice Générale de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD PAUL MOUYSSET (120786843) sise 2, AV DE DECAZEVILLE, 12300, FIRMI et gérée par 

l’entité dénommée CCAS FIRMI (120786835) ; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

AVEYRON en date du 16/10/2017 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°472 en date du 07/06/2018 portant fixation du forfait global de soins pour 

2018 de la structure dénommée EHPAD PAUL MOUYSSET - 120786843.  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter du 30/05/2018, le forfait global de soins est fixé à 1 361 643.00€ au titre de 2018, dont 30 

000.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 113 470.25€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 331 643.00€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cours Administrative d'appel de Bordeaux 17, 

Cours de Verdun, 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

42.58 1 187 517.75 

0.00 

0.00 

30.61 

78.11 

0.00 

0.00 

33 519.72 

140 605.53 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 110 970.25€. 

Prix de  journée (en €) 

78.11 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

33 519.72 

1 157 517.75 

0.00 

140 605.53 

41.50 

30.61 

0.00 
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La Directrice Générale de l'ARS Occitanie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l'entité gestionnaire CCAS FIRMI (120786835) et à l'établissement concerné. 

Fait à RODEZ 

 

 

 

Article 5 

Pour la Directrice Générale de l’ARS Occitanie 

et par délégation 

Le Délégué Départemental par intérim, 

 

            Abderrahim HAMMOU-KADDOUR 

 
 

, Le 02/11/2018 
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DECISION TARIFAIRE N°2945 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

La Directrice Générale de l’ARS Occitanie 

 

EHPAD "RESIDENCE LA MONTANIE" LUGAN - 120787395 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations régionales 

limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au Journal 

Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Madame Monique CAVALIER en qualité de 

Directrice Générale de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD "RESIDENCE LA MONTANIE" (120787395) sise 12220, LUGAN et gérée par l’entité 

dénommée CCAS LUGAN (120787981) ; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

AVEYRON en date du 16/10/2017 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°529 en date du 08/06/2018 portant fixation du forfait global de soins pour 

2018 de la structure dénommée EHPAD "RESIDENCE LA MONTANIE" - 120787395.  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter du 30/05/2018, le forfait global de soins est fixé à 417 734.03€ au titre de 2018, dont 18 

766.27€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 34 811.17€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 398 967.76€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cours Administrative d'appel de Bordeaux 17, 

Cours de Verdun, 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

27.60 394 904.99 

0.00 

0.00 

0.00 

76.10 

0.00 

0.00 

0.00 

22 829.04 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 33 247.31€. 

Prix de  journée (en €) 

76.10 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

376 138.72 

0.00 

22 829.04 

26.29 

0.00 

0.00 
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La Directrice Générale de l'ARS Occitanie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l'entité gestionnaire CCAS LUGAN (120787981) et à l'établissement concerné. 

Fait à RODEZ 

 

 

 

Article 5 

Pour la Directrice Générale de l’ARS Occitanie 

et par délégation 

Le Délégué Départemental par intérim, 

 

            Abderrahim HAMMOU-KADDOUR 

 

, Le 02/11/2018 
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DECISION TARIFAIRE N°2961 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

La Directrice Générale de l’ARS Occitanie 

 

EHPAD RESIDENCE DES DEUX VALLEES NANT - 120781075 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations régionales 

limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au Journal 

Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Madame Monique CAVALIER en qualité de 

Directrice Générale de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD RESIDENCE DES DEUX VALLEES (120781075) sise RTE DE MILLAU, 12230, NANT et 

gérée par l’entité dénommée ASSOCIATION VIE HEUREUSE (120000294) ; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

AVEYRON en date du 16/10/2017 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°575 en date du 08/06/2018 portant fixation du forfait global de soins pour 

2018 de la structure dénommée EHPAD RESIDENCE DES DEUX VALLEES - 120781075.  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter du 30/05/2018, le forfait global de soins est fixé à 1 339 166.34€ au titre de 2018, dont 30 

000.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 111 597.20€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 309 166.34€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cours Administrative d'appel de Bordeaux 17, 

Cours de Verdun, 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

48.71 1 339 166.34 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 109 097.20€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

1 309 166.34 

0.00 

0.00 

47.62 

0.00 

0.00 
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La Directrice Générale de l'ARS Occitanie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION VIE HEUREUSE (120000294) et à l'établissement 

concerné. 

Fait à RODEZ 

 

 

 

Article 5 

Pour la Directrice Générale de l’ARS Occitanie 

et par délégation 

Le Délégué Départemental par intérim, 

 

            Abderrahim HAMMOU-KADDOUR 

 
 

, Le 02/11/2018 
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DECISION TARIFAIRE N°2960 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

La Directrice Générale de l’ARS Occitanie 

 

EHPAD SAINTE MARIE NANT- 120782420 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations régionales 

limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au Journal 

Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Madame Monique CAVALIER en qualité de 

Directrice Générale de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD SAINTE MARIE (120782420) sise R DU FAUBOURG HAUT, 12230, NANT et gérée par 

l’entité dénommée EHPAD MAISON ACCUEIL STE MARIE DE NANT (120008115) ; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

AVEYRON en date du 16/10/2017 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°584 en date du 08/06/2018 portant fixation du forfait global de soins pour 

2018 de la structure dénommée EHPAD SAINTE MARIE - 120782420.  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter du 30/05/2018, le forfait global de soins est fixé à 975 741.50€ au titre de 2018, dont 50 

000.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 81 311.79€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 925 741.50€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cours Administrative d'appel de Bordeaux 17, 

Cours de Verdun, 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

34.40 840 028.13 

0.00 

0.00 

44.02 

0.00 

0.00 

71 134.42 

64 578.95 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 77 145.13€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

64 578.95 

790 028.13 

0.00 

0.00 

32.35 

44.02 

71 134.42 
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La Directrice Générale de l'ARS Occitanie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD MAISON ACCUEIL STE MARIE DE NANT (120008115) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à RODEZ 

 

 

 

Article 5 

Pour la Directrice Générale de l’ARS Occitanie 

et par délégation 

Le Délégué Départemental par intérim, 

 

            Abderrahim HAMMOU-KADDOUR 

 
 

, Le 02/11/2018 
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DECISION TARIFAIRE N°2955 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

La Directrice Générale de l’ARS Occitanie 

 

EHPAD CLOS SAINT FRANÇOIS SAINT SERNIN SUR RANCE - 120780531 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations régionales 

limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au Journal 

Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Madame Monique CAVALIER en qualité de 

Directrice Générale de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD CLOS SAINT FRANÇOIS (120780531) sise 12380, SAINT-SERNIN-SUR-RANCE et gérée par 

l’entité dénommée ASSOCIATION CLOS SAINT FRANCOIS (120000260) ; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

AVEYRON en date du 16/10/2017 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°632 en date du 11/06/2018 portant fixation du forfait global de soins pour 

2018 de la structure dénommée EHPAD CLOS SAINT FRANÇOIS - 120780531.  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter du 30/05/2018, le forfait global de soins est fixé à 908 692.64€ au titre de 2018, dont 14 

500.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 75 724.39€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 894 192.64€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cours Administrative d'appel de Bordeaux 17, 

Cours de Verdun, 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

33.93 801 124.21 

0.00 

0.00 

58.76 

0.00 

0.00 

71 134.42 

36 434.01 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 74 516.05€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

36 434.01 

786 624.21 

0.00 

0.00 

33.31 

58.76 

71 134.42 
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La Directrice Générale de l'ARS Occitanie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION CLOS SAINT FRANCOIS (120000260) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à RODEZ 

 

 

 

Article 5 

Pour la Directrice Générale de l’ARS Occitanie 

et par délégation 

Le Délégué Départemental par intérim, 

 

            Abderrahim HAMMOU-KADDOUR 

 

, Le 02/11/2018 
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DECISION TARIFAIRE N°2956 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

La Directrice Générale de l’ARS Occitanie 

 

EHPAD SAINTE CLAIRE VILLEFRANCHE DE ROUERGUE- 120785530 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations régionales 

limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au Journal 

Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Madame Monique CAVALIER en qualité de 

Directrice Générale de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD SAINTE CLAIRE (120785530) sise 14, R DES POTIERS, 12200, 

VILLEFRANCHE-DE-ROUERGUE et gérée par l’entité dénommée ASS. MAISON DE RETRAITE STE 

CLAIRE (120004718) ; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

AVEYRON en date du 16/10/2017 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°640 en date du 11/06/2018 portant fixation du forfait global de soins pour 

2018 de la structure dénommée EHPAD SAINTE CLAIRE - 120785530.  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter du 30/05/2018, le forfait global de soins est fixé à 718 846.29€ au titre de 2018, dont 70 

157.72€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 59 903.86€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 648 688.57€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cours Administrative d'appel de Bordeaux 17, 

Cours de Verdun, 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

22.98 718 846.29 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

0.00 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 54 057.38€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

648 688.57 

0.00 

0.00 

20.74 

0.00 

0.00 
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La Directrice Générale de l'ARS Occitanie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l'entité gestionnaire ASS. MAISON DE RETRAITE STE CLAIRE (120004718) et à 

l'établissement concerné. 

Fait à RODEZ 

 

 

 

Article 5 

Pour la Directrice Générale de l’ARS Occitanie 

et par délégation 

Le Délégué Départemental par intérim, 

 

            Abderrahim HAMMOU-KADDOUR 

 

, Le 02/11/2018 
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DECISION TARIFAIRE N°2953 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

La Directrice Générale de l’ARS Occitanie 

 

EHPAD MARIE VERNIERES VILLENEUVE D’AVEYRON - 120782479 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations régionales 

limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 

 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de l’article 

L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif global de dépenses 

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 

nationale de solidarité pour l'autonomie ; 

 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au Journal 

Officiel du 31/12/2017 ; 

 

VU 

le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Madame Monique CAVALIER en qualité de 

Directrice Générale de l’agence régionale de santé Occitanie ; 

 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 

EHPAD MARIE VERNIERES (120782479) sise BD DES DOUVES, 12260, VILLENEUVE et gérée par 

l’entité dénommée ASSOCIATION MARIE VERNIERES (120000419) ; 

 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 

AVEYRON en date du 16/10/2017 ; 

 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

 
VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 

l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 

 

La décision tarifaire initiale n°649 en date du 11/06/2018 portant fixation du forfait global de soins pour 

2018 de la structure dénommée EHPAD MARIE VERNIERES - 120782479.  

 

Considérant 
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DECIDE 

A compter du 30/05/2018, le forfait global de soins est fixé à 839 618.96€ au titre de 2018, dont 2 

000.00€ à titre non reconductible.  

 

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 69 968.25€.  

 

Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 

global de soins est fixé, à titre transitoire, à 887 618.96€. 

Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1
ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 

 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 

 
Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cours Administrative d'appel de Bordeaux 17, 

Cours de Verdun, 33074, Bordeaux Cedex dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, 

pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 

33.72 573 860.42 

0.00 

0.00 

0.00 

86.64 

0.00 

66 311.17 

0.00 

199 447.37 

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 73 968.25€. 

Prix de  journée (en €) 

108.36 

UHR 
0.00 

0.00 

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 

 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00 

571 860.42 

0.00 

249 447.37 

33.60 

0.00 

66 311.17 

2/3 

ARS12 - 12-2018-11-02-014 - Décision 2018 DM1 EHPAD Villeneuve 50



 

La Directrice Générale de l'ARS Occitanie est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui sera 

notifiée à l'entité gestionnaire ASSOCIATION MARIE VERNIERES (120000419) et à l'établissement 

concerné. 

Fait à RODEZ 

 

 

 

Article 5 

Pour la Directrice Générale de l’ARS Occitanie 

et par délégation 

Le Délégué Départemental par intérim, 

 

            Abderrahim HAMMOU-KADDOUR 

 
 

, Le 02/11/2018 
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PRÉFET DE L’AVEYRON

Arrêté n° 2018-323-15 - PER du 19  novembre 2018

Objet:   RENOUVELLEMENT QUINQUENNAL DE L’AGRÉMENT
DE L’ÉTABLISSEMENT D’ENSEIGNEMENT, À TITRE ONÉREUX,
DE LA CONDUITE DES VÉHICULES À MOTEUR
ET DE LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE, DÉNOMMÉ :

                  AUTO-ÉCOLE EUROPERMIS 
               SITUÉ :   27 AVENUE DE MILLAU

   12700 REQUISTA

AGRÉMENT N° E 08 012 0239 0

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON
Chevalier de la légion d’Honneur

Vu le code de la route, notamment ses articles L.213-1 à L.213-8 et R.213-1 à
213-6 ;

Vu  l’arrêté  ministériel  n°  0100026A du  8  janvier  2001  modifié,  relatif  à
l’exploitation des établissements d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite
des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté du 2 janvier 2018 donnant délégation de signature à M. Laurent
Wendling,  Directeur  de  la  Direction  Départementale  des  Territoires  de
l'Aveyron ;

Vu l'arrêté du 6 septembre 2018 donnant subdélégations de signature de M.
Laurent Wendling, Directeur de la Direction Départementale des Territoires de
l'Aveyron aux agents placés sous son autorité ;

Vu la demande du 1er octobre 2018,  présentée par Mr Christophe BAGES en
vue d’être autorisé à continuer d’exploiter son établissement d’enseignement, à
titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière,
situé 27, avenue de Millau à REQUISTA ;

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires ;

Sur proposition de la Secrétaire Générale de la préfecture de l’Aveyron ;

DIRECTION
DÉPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES

SERVICE ÉNERGIE,
RISQUES,

BÂTIMENT
ET SÉCURITÉ

PÔLE ÉDUCATION
ROUTIÈRE
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ARR  ÊTE  

Article 1  er     :   Mr Christophe BAGES est autorisé à continuer d’exploiter, sous le
n°   E 08 012 0239 0, son établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière situé 27, avenue de
Millau à REQUISTA ;

Article 2     :   Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter
du 19 novembre 2018. Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant
la date d’expiration de la validité de son agrément, celui-ci sera renouvelé si
l’établissement remplit toutes les conditions requises.

Article  3     :   L’établissement  est  habilité,  au  vu  des  autorisations  d’enseigner
fournies, à dispenser les formations aux catégories de permis suivantes :

AM –  B/B1 

Article  4     :   Le  présent  agrément  n’est  valable  que  pour  l’exploitation  d’un
établissement, à titre personnel par son titulaire, sous réserve de l’application
des prescriptions de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 5     :   Pour tout changement d’adresse du local d’activité ou toute reprise
de  ce  local  par  un  autre  exploitant,  une  nouvelle  demande  d’agrément
d’exploiter devra être présentée deux mois avant la date du changement ou de la
reprise.

Article 6     :   Pour toute transformation du local d’activité,  tout  changement de
directeur  pédagogique,  tout  abandon  ou  toute  extension  d’une  formation,
l’exploitant est tenu d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 7     :   Le nombre de personnes susceptibles d’être admises simultanément
dans  l’établissement,  y  compris  l’enseignant,  est  fixé  à  19. L’ensemble  des
prescriptions  figurant  en  annexe  et  préconisé  par  le  Service  Départemental
d’Incendie et de Secours en matière de sécurité sera scrupuleusement respecté.

Article  8     :   Concernant  la  ventilation  des  locaux,  l’exploitant  est  tenu  de
respecter  les  débits  figurant  dans  l’article  64  du  règlement  sanitaire
départemental pris en application du code de la santé publique, à savoir 18 m3/h
par occupant pour le bureau d’enseignement et 30 m3/h par occupant pour le
local sanitaire.

Article  9     :   L’agrément peut être à tout  moment suspendu ou retiré selon les
conditions fixées par les articles 12 à 14 de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001
susvisé.

Article  10     :   La  Secrétaire  Générale  de  la  préfecture et  le  Directeur
Départemental des Territoires sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. Une copie de
l’arrêté sera adressée à l’intéressé.

Fait à Rodez, le 19 novembre 2018

La Préfète,
Pour la Préfète et par délégation

Le Directeur Départemental des Territoires,
Pour le Directeur Départemental des Territoires

Le Chef du Service Énergie, Risques, Bâtiment et Sécurité

Guy BOUSQUET
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PRÉFET DE L’AVEYRON

DREAL OCCITANIE
UiD Tarn Aveyron

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°                                                                DU 20 novembre 2018
FIXANT LE MONTANT DES GARANTIES FINANCIERES POUR LA MISE EN SECURITE DE l’INSTALLATION DE

STOCKAGE DE RESIDUS MINIERS DU SITE DE BERTHOLENE
__________________________________________________________________________________________________________

La Préfète de l’Aveyron,
Chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L 516-1 et L 516-2, R 516-1 à R 516-6 relatifs à
la constitution des garanties financières ;

Vu le décret n° 2006-1454 du 24 novembre 2006 modifiant la nomenclature des installations classées et 
créant notamment la rubrique 1735 ;

Vu le décret n° 2012-633 du 3 mai 2012 portant obligation de constituer des garanties financières en vue 
de la mise en sécurité de certaines installations classées pour la protection de l'environnement, et 
modifiant les articles  R 516-1 à R 516-6 du code de l'environnement ;

Vu le décret n° 2015-1250 du 7 octobre 2015 relatif  aux garanties financières pour les installations  
classées pour la protection de l’environnement ;

Vu l’arrêté  ministériel  du 31 mai  2012 modifié  fixant  la  liste  des  installations  classées soumises  à  
l'obligation de constitution de garanties financières en application du 5° de l'article R 516-1 du code 
de l'environnement ;

Vu l’arrêté ministériel du 31 mai 2012 modifié relatif aux modalités de détermination et d'actualisation du 
montant des garanties financières pour la mise en sécurité des installations classées et des garanties
additionnelles en cas de mise en œuvre de mesures de gestion de la pollution des sols et des eaux 
souterraines ;

Vu l’arrêté  ministériel  du 31 juillet  2012 relatif  aux modalités de constitution de garanties financières
prévues aux articles R 516-1 et suivants du code de l’environnement ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  23  juin  2015  relatif  aux  installations  mettant  en  œuvre  des  substances  
radioactives, déchets radioactifs ou résidus solides de minerais d’uranium, de thorium ou de radium 
soumises à autorisation au titre de la rubrique 1716, de la rubrique 1735 et de la rubrique 2797 de la 
nomenclature des installations classées ;

Vu l’arrêté ministériel du 23 décembre 2015 modifiant l'arrêté du 31 mai 2012 relatif aux modalités de 
détermination et d'actualisation du montant des garanties financières pour la mise en sécurité des 
installations classées et  des garanties additionnelles en cas de mise en œuvre de mesures de  
gestion de la pollution des sols et des eaux souterraines ;

Vu l'arrêté préfectoral n°99-0517 du 19 mars 1999 donnant acte à la Société des Mines de Jouac de
l’arrêt  définitif  des  travaux  miniers  à  l’intérieur  de  la  concession  des  Balaures  et  prescrivant  la
surveillance du site et de son environnement ;

Vu l'arrêté préfectoral modificatif n°2007-295-5 du 22 octobre 2007, actant le classement du site sous la
rubrique n°1735  de la nomenclature des installations classées ;

Vu le courrier du 26 janvier 2018 de la société Compagnie Française de Mokta relatif au montant des
garanties financières pour l’installation de stockage de résidus miniers du site de Bertholène ;

Vu la dissolution et la radiation de la Société des Mines de Jouac (SMJ) avec transmission universelle de
patrimoine à la société Compagnie Française de Mokta (CFM) portée à connaissance du Préfet de
l’Aveyron par courrier du 10 novembre 2017 ;

Vu le rapport de l’inspection des installations classées en date du 16 octobre 2018  ;
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Vu le projet d'arrêté préfectoral complémentaire porté à la connaissance de l'exploitant, le 22 octobre
2018 ;

Vu les observations de l’exploitant formulées par courrier en date du 29 octobre 2018

Considérant que la gestion des anciennes mines d'uranium s'inscrit dans le cadre du plan d'action défini par
la  circulaire  du 22 juillet  2009 et  du Plan National de Gestion des Matières et  des Déchets Radioactifs
(PNGMDR) prévu à l'article L 542-1-2 du code de l'environnement ;

Considérant qu’à la mise à l’arrêt définitif d’une installation classée, l’exploitant doit placer le site dans un état
tel qu’il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L 511-1 du code de l’environnement, ce
qui n’est pas encore le cas en l’état actuel du réaménagement du stockage de résidus miniers sis sur le
territoire de la commune de BERTHOLENE ;

Considérant que l'installation de stockage de résidus miniers constitue une installation classée au titre de la
rubrique n°1735 de la nomenclature des installations classées ;

Considérant que ces installations autorisées sous la rubrique 1735 de la nomenclature sont visées à l’annexe
I de l’arrêté du 31 mai 2012 modifié fixant la liste, sont soumises à obligation de constitution de garanties
financières, en application du 5° de l'article R 516-1 du code de l'environnement, et que ces installations sont
soumises à obligation de garanties financières suivant l’échéancier fixé par l'arrêté ministériel du 23 juin 2015 

Considérant que le montant des garanties financières doit permettre d’assurer la mise en sécurité du site des
installations autorisées conformément aux dispositions de l’article R 512-39-1 du code de l’environnement ;

Considérant que l’exploitant a proposé un montant de référence de garanties financières qui s’élève à 2 106
306 € HT sur la base d’un calcul spécifique prenant en compte la situation du stockage de résidus miniers
ayant été mis en sécurité, en justifiant les coûts liés à la surveillance de l’installation sur une durée de 30 ans,
aux interventions en cas de situation accidentelle (dégradation de la digue et érosion de la couverture du
stockage)  et à la fermeture de l’alvéole de stockage des boues et en proposant une dégressivité du montant
des garanties financières sur la période de 30 ans à venir, basée notamment sur une atténuation attendue
des effets des installations sur l’environnement ;

Considérant qu’en application du IV du l’article 1 de l’arrêté du 31 mai 2012 modifié relatif aux modalités de
détermination et d'actualisation du montant des garanties financières, l’exploitant peut proposer un montant
des garanties financières  sur la base d’une analyse spécifique et non pas en application du calcul forfaitaire ;

Considérant que le montant proposé est adapté à la situation du stockage de résidus miniers mis en sécurité
et que les coûts d’entretien et de surveillance permettent d’assurer un suivi suffisant pour garantir le maintien
en sécurité de l’installation dans l’état actuel de son réaménagement, ainsi que les interventions en cas de
situation accidentelle ;

Considérant qu’en application du II de l’article R 516-1 et de l’article R 516-5 du code de l’environnement, il
convient  de  fixer  le  montant  des  garanties  financières  ainsi  que  les  modalités  de  renouvellement  et
d'actualisation de ce montant par un arrêté préfectoral complémentaire pris dans les formes de l’article R 181-
45 du code de l’environnement ;

Considérant qu’il convient d’actualiser tous les 5 ans le montant des garanties financières en application de
l’annexe II  de l’arrêté du 31 mai 2012 modifié relatif aux modalités de détermination et d'actualisation du
montant des garanties financières et de vérifier que le montant prévisionnel des garanties financières reste
adapté et suffisant pour garantir la mise en sécurité des installations ; 

Considérant qu'il n’y a pas lieu d’obtenir l’avis du Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques
Sanitaires et Technologiques (CODERST) ;

Considérant que les conditions légales de délivrance de l’arrêté préfectoral complémentaire sont réunies ;

Sur proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture de l’Aveyron ;

ARRETE

ARTICLE 1 : BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION
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La  société  Compagnie  Française  de  Mokta  (CFM),  ci-après  désignée  comme  l’exploitant,  titulaire  de
l’autorisation, dont le siège social est  situé Tour  Areva - 1 place Jean Millier - 92400 COURBEVOIE, est
autorisée à se substituer à la Société des Mines de Jouac pour poursuivre l’exploitation de l’installation de
stockage de résidus miniers sis sur le territoire de la commune de Bertholène, dans les conditions du présent
arrêté et des arrêtés antérieurs qui lui sont applicables.

ARTICLE 2 : NATURE DES INSTALLATIONS AUTORISEES

Les garanties financières définies dans le présent arrêté s’appliquent à l’installation classée désignée ci-
dessous :

Activité Rubrique Régime

Substances radioactives (dépôt, entreposage ou stockage de) sous
forme de résidus de traitement de minerais d’uranium ou de thorium
contenant des radionucléides naturels des chaînes de l’uranium ou
du thorium et boues issues du traitement des eaux d’exhaure, sans
enrichissement  en  uranium  235  et  dont  la  quantité  totale  est
supérieure à 1 tonne

Quantité de résidus miniers stockés : 475 915, sur une surface de 
68 746 m².

1735 Autorisation

ARTICLE 3 : GARANTIES FINANCIERES

Article 3.1   Obligation de garanties financières  

Conformément aux dispositions de l'article R516-2 du code de l’environnement,  les garanties financières
définies par le présent arrêté sont destinées à garantir la mise en sécurité des installations autorisées, visées
à l’article 2 du présent arrêté, dans les conditions prévues à l’article R 512-39-1 du code de l’environnement. 

Elles s’appliquent de manière à permettre, en cas de défaillance de l’exploitant, la prise en charge des frais
pour assurer :
- les interdictions ou limitations d'accès au site,
- les interventions éventuelles en cas d'accident et/ou de pollution,
- la surveillance des effets de l'installation sur l'environnement et les personnes.

Article 3.2   Montant des garanties financières  

Le montant des garanties financières doit permettre de couvrir les frais de remise en état du site, par une
entreprise extérieure, correspondant à la situation la plus défavorable envisageable dans laquelle ces frais
seront les plus élevés au cours de la période considérée.

Les montants minimums prévisionnels retenus pour la constitution des garanties financières sont déterminés
sur une durée de 30 ans et détaillés dans le tableau ci-dessous :

Période (5 ans) Montant en € H.T.
Montant en € T.T.C.
(taux TVA à 20%)

du 1er août 2018 au 31 juillet 2023 2 106 306 2 527 567

du 1er août 2023 au 31 juillet  2028 1 404 204 1 685 045

du 1er août 2028 au 31 juillet 2033 1 393 458 1 672 150

du 1er août 2033 au 31 juillet 2038 1 365 589 1 638 707

du 1er août 2038 au 31 juillet 2043 1 216 787 1 460 144

du 1er août 2043 au 31 juillet 2048 1 078 515 1 294 218

La valeur de l'indice TP01 utilisé pour le calcul du montant des garanties financières est  686,78 (indice
calculé à partir de l’indice TP01 de mars 2017 égal à 105,1 dans la nouvelle base des indices TP, en utilisant
le coefficient de raccordement de l’INSEE = 6,5345).
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Article 3.3 D  élais de constitution du montant initial de référence des garanties financières   

L’échéancier de constitution du montant initial de référence des garanties financières est le suivant :

• constitution de 20% du montant initial des garanties financières à compter du 1er  janvier 2019 ;
• constitution supplémentaire de 20% du montant initial des garanties financières par an jusqu’au 1er

août 2022.

L’échéancier est fixé dans le tableau ci-dessous :

Taux de constitution du
montant de référence des

garanties financières
Montant en € H.T.

Montant en € T.T.C.
(taux TVA à 20%)

Echéance

20% 421 261,20 505 513,44 1er janvier 2019

40% 842 522,40 1 011 026,88 1er août 2019

60% 1 263 783,60 1 516 540,32 1er août 2020

80% 1 685 044,80 2 022 053,76 1er août 2021

100% 2 106 306,00 2 527 567,20 1er août 2022

L'exploitant adresse à la Préfète, avant chacune des dates d'échéance figurant dans le tableau ci-dessus, le
document attestant de la constitution des garanties financières, établi dans les formes prévues par l'arrêté
ministériel du 31 juillet 2012 relatif aux modalités de constitution de garanties financières prévues aux articles
R 516-1 et suivants du code de l’environnement.

Article 3.4    Établissement des garanties financières  

Pour chaque période prévue à l’article 3.2 du présent arrêté, l’exploitant adresse à la Préfète le document
attestant la constitution des garanties financières établie dans les formes prévues par l'arrêté ministériel du 31
juillet 2012 relatif  aux modalités de constitution de garanties financières prévues aux articles R 516-1 et
suivants du code de l'environnement.

Article 3.5    Renouvellement des garanties financière  s

Le renouvellement des garanties financières intervient  au moins trois  mois  avant la  date d'échéance du
document prévu à l'article 3.2.

Afin d'attester  du renouvellement des garanties financières,  l'exploitant  adresse à la Préfète un nouveau
document dans les formes prévues par l'arrêté ministériel du 31 juillet 2012 susvisé.

Article 3.6    Actualisation des garanties financières  

L'exploitant est tenu d'actualiser le montant des garanties financières et en atteste auprès de la Préfète dans les 
cas suivants :

• tous les cinq ans au prorata de la variation de l'indice publié TP01,
• sur une période au plus égale à cinq ans, lorsqu'il y a une augmentation supérieure à 15% de l'indice 

TP01, et ce dans les six mois qui suivent ces variations.

Le montant réactualisé est obtenu sur la base d’une analyse spécifique et non pas en application du calcul 
forfaitaire, en application des dispositions de l’article 1 §IV de l'arrêté du 31 mai 2012 modifié relatif aux 
modalités de détermination et d'actualisation du montant des garanties financières.

L'exploitant   transmet,  avec sa proposition,  un rapport  sur  la situation des installations justifiant  que les
montants des garanties financières prévus à l’article 3.2 pour la période à venir sont adaptés et suffisants
pour garantir le maintien en sécurité des installations au regard notamment de l’atténuation attendue des
effets de cette dernière sur l’environnement 

Le montant des garanties financières peut être révisé par un arrêté complémentaire pris dans les formes
prévues à l'article R 181-45 du code de l’environnement.

L'actualisation des garanties financières relève de l'initiative de l'exploitant.
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Article 3.7  Modifica  tion des garanties financières  

L’exploitant informe la Préfète de toute modification de garant, des formes de garanties financières ou des
modalités  de  constitution  des  garanties  financières,  ainsi  que  des  modifications  des  conditions  de
réaménagement du stockage de résidus miniers pouvant conduire à une modification du coût de mise en
sécurité de l’installation.

Dans  ce  cas,  l’exploitant  adresse  à  la  Préfète  une  proposition  de  révision  du  montant  des  garanties
financières établie conformément aux dispositions de l’arrêté du 31 mai 2012 modifié susvisé.

Article 3.8  Absence de   garanties financières  

L'absence  de  garanties  financières  fait  l'objet  des  sanctions  prévues  à  l'article  L  516-1  du  code  de
l'environnement.

Article 3.9  Appel des   garanties financières  

En cas de défaillance de l’exploitant, la Préfète peut faire appel aux garanties financières :
- lors d'une intervention en cas d'accident et/ou de pollution mettant en cause directement ou indirectement
les installations soumises à garanties financières,
- pour la mise sous surveillance et le maintien en sécurité des installations soumises à garanties financières
lors d'un événement exceptionnel susceptible d'affecter l'environnement,
- pour la mise en sécurité de l’installation en application des dispositions mentionnées à l’article R 512-39-1
du code de l’environnement,
- pour la remise en état du site suite à une pollution qui n’aurait pu être traité avant la cessation d’activité.

La Préfète appelle et met en œuvre les garanties financières en cas de non-exécution des obligations ci-
dessus :

• soit  après  mise  en  jeu  de  la  mesure  de  consignation  prévue  à  l'article  L  171-8  du  code  de
l'environnement, c'est-à-dire lorsque l'arrêté de consignation et le titre de perception rendu exécutoire
ont été adressés à l’exploitant mais qu'ils sont restés partiellement ou totalement infructueux,

• soit en cas d'ouverture d'une procédure de liquidation judiciaire à l'encontre de l’exploitant,
• soit  en cas de disparition de l’exploitant personne morale par suite de sa liquidation amiable ou

judiciaire ou du décès de l’exploitant personne physique.

Article 3.10  Fin de la période couverte par les ga  ranties financières  

L’exploitant adresse, au moins six mois avant le terme de la période de 30 ans couverte par les garanties
financières,un mémoire sur l’état du site.
Ce mémoire précise les mesures prises ou prévues pour assurer, au terme de cette période, la mise en
sécurité du site. Il comporte tout élément technique pertinent pour justifier la levée des garanties financières
ou leur reconduction, notamment au regard de l'état du stockage (stabilité du dépôt et couverture) et de la
nécessité du maintien du traitement des eaux et de la surveillance de la qualité des eaux souterraines et eaux
de surface.
 
Si  besoin  est  de  garantir  le  maintien  en  sécurité  des  installations  au-delà  de  cette  période
trentenaire, il est joint une proposition d’évaluation du montant des garanties financières pour la période à
suivre.

En raison des risques de pollution et d’accident que l’installation présenterait au terme de la période de 30
ans,l’obligation de garanties financières pourrait être reconduite par un arrêté complémentaire pris dans les
formes prévues  à l'article R 181-45 du code de l’environnement ou levée suivant les dispositions de l’article
3.11 du présent arrêté.

Article 3.11  Levée de l’obligation de   garanties financières  

L’obligation de garanties financières est levée à la cessation d’exploitation des installations nécessitant la
mise en place des garanties financières, et après que les travaux couverts par les garanties financières ont
été normalement réalisés.

Ce retour à une situation normale est constaté,  dans  le cadre de la procédure de cessation d’activité  prévue
aux articles R 512 39-1 à R 512-39-3 du code de l’environnement, par l'inspection des installations classées
qui établit un procès-verbal de récolement.
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En application des dispositions de l'article  R 516-5 du code de l’environnement, la Préfète peut demander la
réalisation, aux frais de l'exploitant, d'une évaluation critique par un tiers expert des éléments techniques
justifiant la levée de l'obligation de garanties financières.

L’obligation de garanties  financières  est  levée  par  arrêté  préfectoral,  après  consultation  du Maire  de la
commune intéressée.

ARTICLE 4 : DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction.

Il peut être déféré auprès du Tribunal Administratif de Toulouse :
1° par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation
présente pour les intérêts mentionnés aux articles L211-1 et L511-1 dans un délai de quatre mois à compter
du premier jour de la publication ou de l'affichage de ces décisions,
2° par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision
leur a été notifiée.

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage
d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture
de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la
juridiction administrative.

ARTICLE 5 : PUBLICITÉ

En  vue  de  l'information  des  tiers  et  conformément  aux  dispositions  de  l'article  R  181-44  du  code  de
l'environnement, une copie du présent arrêté est déposée à la Mairie de Bertholène et peut y être consultée. 
Une copie de cet arrêté est affichée en Mairie de Bertholène pendant une durée minimum d'un mois.
L’arrêté est également publié sur le site internet de la Préfecture pendant une durée minimum d'un mois.

ARTICLE 6 : EXECUTION

La secrétaire générale de la préfecture de l’Aveyron, le directeur régional de l’équipement, de l’aménagement
et du logement OCCITANIE, le maire de la commune de Bertholène, sont chargés de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et notifié à la STE COMPAGNIE
FRANCAISE DE MOKTA

Fait à Rodez, le 20 novembre 2018

Pour la préfète et par délégation
La secrétaire générale

Michèle LUGRAND
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